
République Française
Département NIEVRE
Commune de CHAULGNES


	Compte rendu de séance
Séance du 18 Novembre 2025




L' an 2025 et le 18 Novembre à 18 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,MAIRIE sous la présidence de 
 CLEMENÇON Sébastien Maire

Présents : M. CLEMENÇON Sébastien, Maire, , Mmes : BUCHETON Dominique, LAFRAGETTE Sylvie, LE GALLO Loreleï, NOUVEAU Béatrice, OÏ Christine, PIFFAULT Sylvie, ROBERT Nicole, SAUNIER Françoise, VRINAT Céline, MM : BERNARD Claude, BERNARD Philippe, BOITIER Daniel, FITY Mickaël, HOGARD Stéphane, MINART Thibault, PAUPERT Cyril, PENEVEYRE Sylvain SEPTIER Jean-Luc,


Nombre de membres
· Afférents au Conseil municipal : 20
· Présents : 15

Date de la convocation : 07/11/2025
Date d'affichage : 07/11/2025


A été nommé(e) secrétaire : Monsieur BOITIER Daniel


Objet(s) des délibérations
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SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2025-2029 AVEC LA CAISSE D'ALLOCATION FAMILIALES ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LES BERTRANGES
réf : 2025_CM035

Monsieur le Maire présente la convention territoriale globale pour 2025-2029 qui doit être signée avec la CAF de la Nièvre, les communes concernées du territoire des Bertranges, la Communauté de Communes des Bertranges. Cette convention propose des orientations communes aux signataires concernant les services dont ils ont la compétence. Pour les communes, il s'agit des accueils périscolaires des jours d'école déclarés auprès des services de l'Etat comme accueils de loisirs, financés par les mairies signataires et co-financés par la CAF de la Nièvre.

Les orientations retenues à l'issue de l'actualisation d'un diagnostic de territoire transmis aux collectivités concernées, et de groupes de travail auxquels ont été conviés les organisateurs et les collectivités compétentes, restent limités pour la CTG 2025-2029 pour le périscolaire, et visent à :

- étudier la mise en place de journées annuelles de travail des accueils de loisirs périscolaire jours d'école

- envisager des temps de formation communes sur le territoire intercommunal

- favoriser le dialogue et les synergies entre services d'accueil périscolaire et établissements scolaires

Pour la ville de Chaulgnes, qui finance, accueille et gère sur sa commune un accueil de loisirs des jours d'école, des mercredis et des vacances, les financements de la CAF de la Nièvre lui sont versés directement en tant que gestionnaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- AUTORISE le Maire à signer avec la CAF de la Nièvre ainsi qu'avec les autres collectivités concernées du territoire des Bertranges, et la Communauté de Communes des Bertranges, la Convention Territoriale Globale 2025-2029

A l'unanimité  (pour : 19 contre :  0 abstentions : 0)


PERSONNEL COMMUNAL - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS
réf : 2025_CM036

Le Maire expose à l'assemblée qu'il est nécessaire de mettre à jour le tableau des emplois de la commune suite aux récents mouvements, notamment la suppression d'un poste d'agent technique à temps non complet pour un poste à temps complet et également élargir les postes permanents aux différents cadres d'emplois correspondants pour chaque filière facilitant d'une manière générale le recrutement des agents.

Le Maire propose de modifier comme suit le tableau des emplois :


	Cadre d’emploi
	Cat.
	TEMPS COMPLET

TEMPS NON COMPLET
	Durée hebdo. du poste
en H/Mns
	Nombre de poste
	Nombre de poste occupé
	Statut
(stagiaire, titulaire, contractuel)
	Temps
de travail
(TP en %)
	Observation

	

	
Rédacteur
	B
	
Temps complet

	
35H00

	1
	0
	Titulaire
	100%
	

	
Adjoint administratif
	C
	Temps complet
	35h00
	2
	2
	
Titulaire
	100%
	

	
Adjoint administratif
	C
	Temps complet
	35h00
	1
	1
	Contractuel
	100%
	

	

	Agent de maîtrise
	C
	Temps complet
	35h00
	2
	2
	Titulaire
	100%
	

	Adjoints techniques
	C
	Temps complet
	35h00
	8
	6
	Titulaire
	100%
	

	Adjoints techniques
	C
	Temps complet
	35h00
	2
	1
	Contractuel
	100%
	

	

	Adjoint d’animation
	C
	Temps complet
	35h00
	2
	2
	Titulaire
	100%
	

	Adjoint d’animation
	C
	Temps complet
	35h00
	1
	1
	Contractuel
	100%
	

	

	Agent spécialisé des écoles maternelles
	C
	Temps complet
	35h00
	1
	1
	Titulaire
	100%
	




Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- APPROUVE le tableau des emplois ci-dessus

A l'unanimité  (pour : 19 contre :  0 abstentions : 0)


REHABILITATION CAFE CARRER - FIXATION DU TARIF DE LOCATION DU COMMERCE
réf : 2025_CM037

Monsieur le Maire explique à l'assemblée que dans le cadre de l'ouverture prochaine du Café Carrer après les travaux de rénovation, il est nécessaire de fixer les tarifs de location du commerce.
Il précise que le choix du gérant est en cours et que l'ouverture du commerce se fera début d'année 2026.
Il demande au conseil municipal de se prononcer sur le tarif de location qu'il propose pour la somme de 450 € par mois.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 14 voix pour et 5 contre,

- DECIDE de fixer le tarif de location du commerce à la somme de 450 € TTC mensuelle

- AUTORISE le Maire à signer le bail commercial correspondant et toute pièce s'y rapportant

A la majorité  (pour : 14 contre :  5 abstentions : 0)


REHABILITATION DU CAFE CARRER - FIXATION DU TARIF DE LOCATION DU LOGEMENT
réf : 2025_CM038

Monsieur le Maire explique à l'assemblée que les travaux de réhabilitation du Café Carrer se terminent en fin d'année et qu'il est nécessaire de déterminer le tarif de location du logement à l'étage.

Il propose cette location au tarif de 500 € TTC mensuel et demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- DECIDE de fixer le tarif de location du logement à l’étage du Café Carrer à la somme de     500 € TTC mensuelle

- AUTORISE le Maire à signer le bail de location correspondant et tout document s'y rapportant

A l'unanimité  (pour : 19 contre :  0 abstentions : 0)
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